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MOT DU PRINCIPAL 
Cette semaine débutent la session des conseils de classe du 1er semestre.  

Le conseil de classe se réunit deux fois par an et chaque fois que le chef d’établissement 
l’estime nécessaire. Cette instance est chargée du suivi et de l’évaluation des acquis des 
élèves. Les professeurs y proposent notamment des solutions permettant d’accompagner les 
adolescents tout au long de leur scolarité. 

Le conseil de classe, qui se tient au sein du collège, est présidé par le chef d'établissement. Il 
comprend : 

 les professeurs des différentes disciplines ; 
 les délégués des parents d’élèves ; 
 les délégués des élèves ; 
 le CPE (conseiller principal d'éducation) ; 
 le psychologue de l'éducation nationale pour les classes de 3e 

Lorsqu’un ou plusieurs élèves de la classe font l’objet d’un suivi médical ou social, le médecin 
de l'éducation nationale, l'assistant de service social ainsi que l'infirmier sont également 
conviés. 

Le professeur principal présente tout d’abord les résultats généraux de la classe, en 
s'appuyant sur les observations de ses collègues. 

Chaque professeur donne ensuite son avis sur l'atmosphère de travail. 

Les parents d'élèves interviennent pour communiquer des informations venant d'autres parents 
ou pour poser des questions d'ordre pédagogique (contrôles, devoirs à la maison, 
remplacement d'un professeur, etc.). 

Le conseil passe ensuite en revue : 

 les résultats scolaires de chaque élève de la classe ; 
 les moyennes, les positionnements et les appréciations des professeurs pour toutes les 

matières. 

Pendant ce tour de table, les délégués sont particulièrement attentifs. Ils notent toutes les 
informations concernant chaque élève. Ils peuvent également intervenir afin de soutenir le 
dossier d'un camarade. C'est aussi l'occasion pour les délégués de transmettre aux 
professeurs ou à la direction d’éventuelles demandes de la classe. 

Les professeurs et le chef d'établissement décident des conseils à donner à un élève en 
difficulté et des moyens à mettre œuvre pour l'aider à progresser. De ces discussions se 
dégage une appréciation générale qui sera inscrite sur le bulletin trimestriel. 



En 3e, le conseil de classe du 2e semestre détermine si l'élève a atteint les objectifs fixés et 
émet une proposition d'orientation : passage en 2de générale et technologique ou passage 
en 2de professionnelle ou passage en 1re année de CAP. Le professeur principal transmet 
cette proposition à l'élève et à sa famille. Nous y reviendrons dans une newslettter du mois de 
mai ; 

Le conseil de classe n’est pas un tribunal. Il examine les conditions dans lesquelles se déroule 
la scolarité de l'élève sur le plan pédagogique. Ce n'est donc pas une instance disciplinaire. De 
plus, le délégué-élève présent ne devra pas avoir de traitement spécial lié à sa présence. 

Toutefois, l’avertissement pour manque de travail ou pour comportement inadapté peut être 
proposé par le conseil de classe. Mais dans ce cas, seul le chef d’établissement peut 
prononcer cette sanction qui fait alors l’objet d’un courrier séparé.  

Cette année, à titre expérimental, une mention supplémentaire a été proposée : les 
compliments. Cette mention sera proposée pour des élèves méritants mais qui sont un peu 
justes pour les félicitations. Les encouragements restent destinés aux élèves dans une très 
bonne dynamique en tenant moins compte des notes. 

Bonne semaine à tous ! 

                                                              Le Principal : Stéphane ALLEMAND 

 

 
AGENDA DE LA SEMAINE               
Lundi 21 janvier à 14h00 : Cellule de 
Veille 6e et 5e. 
Mardi 22 janvier à 17h30 : Conseil 
d’Administration. 
Jeudi 24 janvier à 16h45 : Début des 
conseils de classe. 

 
 

 

BOURSE DÉPARTEMENTALE 
(Réservée uniquement aux élèves qui ont la bourse de collège) 
La demande peut-être faite soit : 

 Sur Internet http://gironde.fr/bourses) 
ou 

 Avec le formulaire papier disponible auprès du secrétariat de gestion 

 

 
                                      
 
 
 
 
 
 
 
 



PLACE AUX CONCOURS 

 
 

                                      
« Drôles 2 Maths » est un concours amusant  et stimulant pour tous les collégiens 
qui est organisé au profit des grandes actions solidaires et qui aura lieu lundi 4 
février. 
Le but est de répondre à un QCM (Questionnaire à Choix Multiple) de 
mathématiques mêlant l’humour à la plupart des questions. 
Les élèves de 4e et 5e se sont vaillamment inscrits à ce concours avec leur 
professeure  Mme Costa et Mme Poisson, qui sur une durée de 45 mn amèneront 
leurs élèves à voir les mathématiques autrement. 
Bien sûr cette fête de mathématiques se terminera avec de nombreux cadeaux à 
gagner. 
 
Exemples : 
 
Aîe, aïe, aïe ! Le professeur de maths s’est endormi, « ZZZzzZzzzZZz », sur la 
touche 3 de      son clavier : 333 333 333. Par quoi ce nombre est-il divisible ? 

 
A) 1  b) 2  C)  3  D) 9  E) 10 

 
Même pour les people les temps sont durs. Dans le garde-manger, il ne reste plus 
que 36 grains de riz, 24 pois chiches et 12 asticots. Chacun doit recevoir les 
mêmes portions et il ne doit rien rester. De qui peut-il s’agir ? 
 
A) Les 3 petits cochons                      B) Les 4 frères Dalton 
C) Les 7 nains            D) Les 40 voleurs              E) Le bon, la brute et le truand 
 

 

ROBOTIQUE 

 

L’atelier robotique a lieu tous les vendredi de 12h30 à 13h20 en salle de 
technologie. Pendant cette heure une équipe d’élèves de 4ème et 3ème travaillent sur 
l’amélioration et la programmation de robot Mbot. 
Cet atelier permet aux élèves de découvrir les outils et le processus de conception 
d’un robot qui les mènera à participer à un concours de robotique au mois de mai-
juin. 
Plusieures équipes des deux ZAP locales (Talence et Villenave) s’affronteront. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

                                                CINÉ-CLUB : 3ème SÉANCE 

 Pour fêter la nouvelle année les adeptes du 
ciné-club se sont retrouvés mardi 8 janvier 
pour la projection d’un jour sans fin. 
Un ,jour sans fin (Groundhog Day) est un film 
américain réalisé par Harold Ramis et sorti en 
1993. Il met en scène un présentateur météo 
sur une télévision régionale de Pittsburgh, 
prétentieux, aigri et imbu de lui-même, nommé 
Phil Connors (interprété par Bill Murray). Le 2 
février, il part en reportage à l’occasion du jour 
de la marmotte. Mais une fois le sujet tourné, 
un blizzard le force à passer la nuit sur place. 
A chaque fois que son réveil sonne, c’est cette 
même journée qui recommence : Phil semble 
bloqué dans le temps jusqu’à ce qu’il ait donné 
un sens à sa vie. 
Ce film s’impose rapidement comme une 
référence culturelle. 

 

 
 
 

CONSEILS DE CLASSE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Arrêt des notes : vendredi 18 janvier 
 

Jeudi  24 janvier à 16h45, débuteront les conseils de classe du 1er semestre : les 4ème2      
ouvriront le bal. 
Etienne et Séléna sont délégués de leur classe. Pour eux c’est une belle responsabilité. Alors 
ils attendront  leur tour, cahier et stylo à la main, impatients et fin prêts à représenter leurs 
camarades, dans cette salle de travail, lieu ou se déroulent tous les conseils… 
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M. Allemand 

A 32 

Mme Chelle 
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Jeudi 24 janvier 
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Lundi 28 janvier 
16h45 

18h00 

3
e
2 

3
e
1 

5
e
5 

Mercredi 30 janvier 11h00  5
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Jeudi 31 janvier 
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Lundi 4 février 
16h45 

18h00 
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Mardi 5 février 
16h45 

18h00 
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Jeudi 7 février 

 

16h45 

18h00 
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Lundi 11 février 16h45 6
e
6  

  



 

CARNET DE LIAISON 
Pour la deuxième année, les élèves de 4ème, ont travaillé en Arts Plastiques à la réalisation de 
la page d’accueil du carnet de liaison de la rentrée 2019. 
Les élèves ont exploité les consignes donnés par leur professeur  et mis en pratique leurs idées 
en mélangeant peinture, dessins et collage de papiers imprimés, tissus, carton texturés etc… 
Après une première sélection, trente quatre travaux d’élèves ont été soumis au vote des adultes 
et de tous les élèves élus du collège (toutes instances confondues) à l’exception des élèves de 
4ème. 
La sélection finale vous sera communiquée lors de la prochaine newsletter. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MENUS DE LA SEMAINE 

LUNDI 21 JANVIER 2019 

Œufs durs mimosa ou Taboulé 
Libanais 

Agneau sauté aux pruneaux / 
Courgettes 

Petit suisse nature sucré 
Fruit au choix 

 

MARDI 22 JANVIER 2019 
Salade de chèvre ou Salade aux 

poivrons confits 
Côtes de porc à la moutarde / 

Frites incurvées 
Fromage 

Mousse au chocolat ou Mousse au 
café 

 
 

JEUDI 24 JANVIER 2019 

Carottes râpées au zeste de citron ou 
Mesclun de salade au jambon cuit 
Poisson à la niçoise / Coquillette 

Fromage 
Paris Brest ou Millefeuille 

 
 

VENDREDI 25 JANVIER 2019 

Menu Indien 

Salade Taj Mahal ou Salade boulgour 
à la bergamote 

Emincé de dinde au curry / Carottes 
aux épices 
Fromage 

Salade de fruits ou Mangue 
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